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PROCES-VERBAL N°5  
Commission Régionale Calendriers, Compétitions 

et Homologation 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 08 Août 2019 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM ROMBALDI Antoine ; GIULY Marcel ; BASTIANI Ange ; 
TARALLO André et AIROLA Jean-Luc (CD) 
 

 
Absent(s) :  
 
 

Excusé(s) :  
 

 
Assiste(nt) : 
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1- COURRIER : 

 

 Suite au courriel de la J.O. SARTENE du lundi 05 Août 2019, la Commission 
prend note du forfait en Coupe de France. 

 

La Commission inflige une amende de 500 € à la J.O. 
SARTENE pour Forfait  

 
 
 Courrier du F.C. COSTA VERDE du mercredi 07 Août 2019, demandant 
l’intégration de son équipe de R4 NORD en championnat de R3 pour la saison 2019 
/ 2020 ; lu et noté. 
 
 

 
2- CALENDRIERS R1 / R2 / R3 : 

 
La Commission procède à l’élaboration des Calendriers R1 / R2 / R3 (sous 
réserves des modifications qui pourraient y être apportées suivant les 
décisions pouvant intervenir ultérieurement ou des procédures en cours). 
 
 
 


